
l a Chambre s'est occupée 
des régions dévastées 

L'enlèvement des munitieps 
sera bientôt effectue 

L'ordre du jour de la Chambre appelait 
hier La disousion du projet de loi portant 
fi litron du budget spécial pour l'exercice 
1 9 9 des dépenses recouvrables en exécu
tion de* traités ce paix. 

On ajourna ta discussion générale et oc 
adopta les chapitres relatif* aux crédite 
affectée aux troupes d'occupation. 

M. iJeejardine demanda qu'il soit procédé 
• urgence à l'enlèvement des munition» qui 
restent encore éparses sur tes champs de 
bataille et notamment des obus k gaz O M 
nunnions causant tous les jours des acci
dents funestes parmi les malheureux habi
tants de* régions dévastées. 

M. Maginot répondit que les services 
compétents s'occupaient activement de la 
auestico et que l'enlèvement des munitvoos 
serait bientôt effectué. 

Des économies sur la main-
d.œuvre étrangère 

Sur 1e chapitre 33, M. Desjarttms soutint 
l'amendement suivant : << Service de ta 
main-d'œuvre étrangère, missions de recru
tement de cette main-d'œuvre ; l'étranger 
pour les régions libérées ; services de con
trôle à l'intérieur ; fraie de déplacement ou 
personnel : 57.600 francs. Réduire le crédit 
de ce chapitre de 36.000 francs et le rame
ner en conséquence, à 21-600 francs ». 

Sur la proposition de M. Peyronnet et 
M. Desjardins acceptant, la chapitre fut 
aoopté avec une réduction de 10.000 francs. 

SUT le chapitre 34. M. Desjardins déposa 
on nouvel amendement : • service de la 
maàn-d'osuvre étrangère ; fraie de recrute
ment à l'étranger ; transporta, réception, 
hébergement, rapatriement et inspection de 
la main-d'œuvre étrangère ; 4 million* 
750 000 francs. Rétfuire le crédit de ce cha
pitre de 3.300.000 franc» et le ramener en 
îonséquence a 1.550.000 francs ». 

Cet amendement' repoussé par le Gouver
nement et la Commission, fut adopté à 
main levée par la Chambre. 

Sur le» chapitres 42, 43" 44 fService de l e 
main-d'œuvre étrangère a destination des 
régions libérées) M. Cbéron déclare qu'il 
abondait dans le sens de M Desjardins et 
qu'ayant reconnu que les crédits faisaient 
double emploi avec d'autres Inscrits au 
ministère de l'agriculture, il proposait de 
réduire les crédits de 1 million 700000 fr. a 
375.000 francs. 

Les chapitre» 42, 43, 44 ainsi mouifiéa 
furent adoptas. . 

La restauration des terres 
et des forêts domaniales 

Sur le chapitre 39 (restauration des forêts 
dcml iua lS irM. 1UL1.ART DE VERNEUIL 
demande la remise en état des forêts et des 
terres de la *one dévastée, et l'enlèvement 
rapide des voies de 60 et des fils de 1er 
barbelés. Il demande également quel était 
le ministère chargé de ces travaux. 

M. REIBEL répondit que c'était son 
administration qui était exclusivement 
chargée de l'enlèvement des voies de 60 et 
des fils de fer barbelés et qu'il connaissait 
l'importance de la question pour s'en occu
per activement. Il affirma que la demande 
de M Rillart de Verneuil recevrait satisfac
tion dans le plus bref délai. 

Pour les Mutilés 
et les Veuves de guerre 
La réalisation des promesses 

Parlant sur les chapitres relatifs an Mi
nistère des Pensions, Autory constata que 
les mutilé» et te3 veuves se plaignaient 
journellement à propos des retards appor
tés a la liquidation des pensions. 

AUBRY attira l'attention du gouverne
ment sur la modicité des pensions attri
buées aux veuves et aux orphelins de la 
guerre II rappela qu'une proposition de loi 
avait été déposée à ce sujet et demanda ce 
qu'elle était devenue. 

Aubry proteste contre les procèdes em
ployés par les commissions de réforme qui 
refusent systématiquement les pourcentar 
ges d'invalidité. Il cite plusieurs exemple» 
scandaleux de réductions opérées par. la 
Commission. 

AUBRY proteste également contre la 
suppression aux mutilés des allocations qui 
jusqu'à présent, leur étaient attribués pan-
dant le temps de rééducation profession
nelle. 

Il s'éleva contre les campagnes qui ont 
pour but d'ohtenir la revision des pensions 
des mutilés et s'étonna que la Légion dTion-
neur, attribuée aux grands mutilés, ne te 
soit pas toujours au titre militaire. 

« Las grands mutilés, dit-il, ont droit * 
la pension de 250 francs, ils ne doivent pas 
être assimilés aux mercanUs décorés au 
titra civil ». 

AUBRY insista pour que toutes les pro
u e s s e s faites aux mutiles soient tenues. 

« Que l'Allemagne paie ou ne paie pas, 
sjouta-t-il, la nation française a le devoir 
de remplir tous les engagements pris en-
vans les victimes de la guerre ». 

M. Defoe du Ran, rapporteur, ayant ana
lysé l'œuvre du ministère des Pensions, 
dont le résultat au 1er janvier 1922 s'éta
blirait ainsi qu'il suit : 2-750.000 demandes 
reçues, renouvellement et révision com
pris. 2-400.000 liquidations faites, dont 
165.000 rejets environ, soit plus de 87 % 
des demandes reçues; 2.150-000 concessions 
effectuées, soit, en tenant compte de ce que 
les rejets ne donnent pas lieu a concession. 
96 % des liquidations faites; 1.760.000 rap-

. pals payés, soit 82 % des concassions; il 
conclut qu'au seuil de l'année 1922, -nains 
de deux ans après le moment où le ministre 
des Pensions a assumé la plus belle et 
aussi la plus lourde charge, la très grande 
majorité des demandes de pensions a reçu 
satisfaction-

M. Maginot prit ensuite la parole pour 
dire qu'il avait tenu les promesses qu'il 
avait faites et il prit a Aubry de taire une 
enquête k propos de tous les cas particu
liers dont il avait parlé. 

M. Le Guen signalant que les pensions 
des veuves et des orphelins étalant tout & 
tait insuffisantes, et demandant au minis
tre si 0 songeait à les relever, M Maginot 
répondit : " Une proposition est déposée; je 
compte sur la Commission des Finances de 
la Chambre pour ht faire aboutir rapide
ment ». 

Répondant à une <fuestk>n de M- Fiori, 
le ministre déclara qu'il ne pouvait songer 
à accorder une nouvelle prorogation des 
délais accordés pour réclamer tes corps des 
soldat inhumés au front. 

La déscueeton générale étant dose , e n 
passa k la discussion des chapitres du- mi
nistère de* Pensions, qui furent adoptés. 
L e suite de la discussion du budget des 
nTpanss» recouvrables rat renvoyée 4 Jeudi. 

LesChemipts doivent-ils béné
ficier des avantages accordés 
aux fonctionnaires mobilisés? 

Une Commission paritaire 
va donner ses conclusions 

Paris. SI janvier, — La commission d'ad
ministration générale qui a entendu, es 
matin, les auteurs d'amendements tendant 
a appliquer aux cheminots des grands ré
seaux les dispositions du projet sur les 
fonctionnaires mobilisés a procédé, cet 
après-midi, à l'audition du ministre des 
Travaux publiée. 

M. Le Trocquer a rappelé qu'une commis
sion paritaire inter-réseaux, était déjà sai
sie de la question, qu elle avait tenu A ce 
jour neuf séances et quelle complaît pou
voir, dans une huitaine de joui s, déposer 
ses conclusions, qu'il prévoit' être favora
bles. 

Sur la proposition de M. Israël, la com
mission et les auteurs d'amendements se 
sont mis d'accord avec le ministre pour 
attendre les conclusions de ia commission 
paritaire. 

Elle s'est donc ajournée à quinzaine pour 
les examiner et statuer. 
L'AVIS DU MINISTRE EST FAVORABLE 

Au cours de son exposé, M Le Trocquer 
a, tout d'abord, déclaré qu'il ne verrait pas 
sans inconvénient que l'extension du projet 
se fit au seul bénéfice du réseau de I Etat, 
dont les agents jouissent ,en grande par
tie, des avantages envisagés, bien que les 
réseaux soient soumis a des régimes diffé
rents. Le ministre poursuit en effet l'uni
fication du statut pour l'ensemble de tous 
les agents des chemins de fer. 

M. Le Trocquer a ensuite objecté que 
tous les agents des reseaux n'étaient pas 
entièrement assimilables aux fonctionnai
res et profitaient de dispositions dont ceux-
ce ne bénéficient pas. 

Il a ajouté qu'il lui paraissait néanmoins 
nécessaire d'accorder des avantages spé
ciaux aux cheminots mobilisés et qu'il ne 
croyait pas possible de leur refuser ceux 
de ces avantages qui sont contenus dans 
la proposition de loi en discussion. 

do travaux iorcôs 
au Ueu de 5 ans do prison 

Ml* 

C'eet ee quefèoolté eq Assisse 
un malfaiteur qui Avait reolemé 

Annecy. 31 janvier. — La Cour dSeeisee 
de la Haute-Savoie, présidée par M. Foiul-
loux, conseiller h Chambéry, avait a juger 
l'affaire Heseer. 

Haaser avait aasailU un infirme! If. Jour* 
dan. au moment où ï] rentrait che» lui et 
l'avait dépouillé de. son portefeuille conte
nant une somme de 500 francs et divers 
papiers.. ._ . 

I il avait comparu dlvant te tribunal cor
rectionnel, avait été condamné k cinq ans 
de prison, mais il a fait appel et comparait 
aujourd'hui devant la Cour d'assises, qui 
l'a- condamné à 20 ans d s travaux- forcés. 

Hasser était en outre titulaire de six con
damnations. 

> a M e y i s 

Les impitstfans le Nord 
Ile doivent être perçue aveo toute 

la modération nécessaire 
Paris, 31 janvier. — M. Henri Bérenger, 

rapporteur général, a déposé devant le Sé
nat assemblé, le rapport sur le projet por
tant ouverture sur l'exercice de 1922 de 
crédits provisoires, au titre du budget spé
cial des dépenses recouvrables sur les ver
sements 4 recevoir en exéoutkm des trajtés 
de paix et applicables au mois de février 
1922. Il conclut à l'adoption du projet tel 
qu'il a été voté par la Chambre. 

A propos de l'esprit de fiscalité extrême, 
dont le service des contributions directes 
fait preuve à l'heure actuelle vis-à-vi s des 
contribuables des Régions dévastées, no
tamment en ce qui concerne le recouvre
ment de l'impôt sur les bénéfices commer
ciaux et industriels, M. de Lasteyrie, mi
nistre des Finances, déclara qu'il fallait 
que tous ceux qui peuvent payer cet impôt 
le paient. " Les contribuables du Nord, qui 
sont des patriotes, le comprendront », dit-il, 
» mais, ajoute le ministre, les instructions 
nécessaires pour que les impôts ne soient 
perçus dans les région» dévastées avec 
toute la modération nécessaire seront don
nées ». 

Les divers articles furent adoptés. 

Les accomptes aux sinistrés 
Sur l'ensemble. M Lebrun demanda si, 

pour le paiement des avances et acomptes 
aux sinistrés, le ministre des Finances 
pourrait mettre à la disposition de son col
lègue des Régions libérées, pour le mois ds 
février, la même somme que pour le mois 
de janvier. • 

Le ministre répondit affirmativement. 
- L'ensemble du projet fut adopté à l'un», 
nimité des 282 volants et la séance fut ren
voyée a jeudi. 

I S I S « • 

Les Conférences politiques 
seront-elles retardées? 
CELLE DE PARIS EST FIXEE AU 9 
Londres 31 janvier. ... Le « Dealy News » 

dit apprendre que la date de la réunion des 
ministres des Affaire étrangères, qui doit 
avoir lieu à Paris, est fixée au 9 février. 

Si d'un côté ou de l'autre, des divergence" 
par trop grandes entre les gouvernements 
frarçaùji et anglais se produisaient, certains 
organes de la presse ne parlent de rien 
moins que ue la possibilité de ne pas réunir 
la conférence des ministres des Affaires 
étrangères' qui devait avoir lieu à Paris. 

CELLE DE GENES AURA LIEU A PAQUES 
Concernant la conférence de Gènes, l'idée 

se fait jour de plue en plus dans les milieux 
diplomatiques alliés que sa convocation 
pourrait subir quelque retard, le gouverne
ment Italien, en effet, se trouve en pré
sence d'une tâche matérielle considérable, 
par suite du grand nombre de puissances 
invitées. Les Etats-Unis n'ont pas encore 
fait savoir s'ils enverraient ou non des re
présentants a Gènes. 

Le gouvernement britannique, de son 
côté, verrait, assure-ton, sans inconvé
nient un ajournement qui, en permettant 
une préparation plus complète de la Confé
rence, .serait susceptible d'augmenter es 
chances de succès ; enfin, du coté français. 
on uesirexe.it, semble-t-il, régler d'abord les 
problèmes d'intérêt immédiat' pendants 
entre les Alliés : Réparations. Orient, no 
tamment avant d'entreprendre l'œuvre im
mense mai» lointaine de la reconstitution 
européenne. 

Dans ces conditions, il n'est pas sûr que 
la conférence de Gênes puisse se réunir 
avant P&quee. 

» — • — « 

Chronique des Dommages 
c/e guerre 

LA REDUCTION DES HONORAIRES RECLAMES 
MX MINISTRES POUR CONSTITUTION DE 
DOSSIERS. 

Soissons, 31 janvier. — L'article 51 de la 
loi' sur les réparations des dommages ds 

nre donne compétence aux truVunaux 
ommagee de guerre de réduire souve

rainement et en dernier reseort, même d'of
fice, malgré toute convocation contraire, 
les honoraires réclamée aux sinistrés par 
les mandataires, hommes de l'art et ex
perts auxquels ils s'adressent pour la dé
fense de leurs intérêts. Là réduction ne 
peut être demandée ou prononcée que dans 
les deux ans de la fixation de l'indemnité. 
Les sommes payées sont sujettes à rem
boursement. 

Par application de cet article, le tribunal 
dea dommages de guerre de Soissons vient 
de rendre deux jugements contre une 
agence de constitution de dossiers ds dom
mages de guerre. 

L'escroc des soldats 
veut mourir de fa'm 

MAIS, EN ATTENDANT, IL S'EST DONNE 
UNE FORMIDABLE INDIGESTION DE 
RATA 
Dijon, 31 janvier. — Le paeudo Guicherd. 

l'escroc des soldais, vient, sur la demande 
de M. Aupecte, juge d'instruction d'*lre 
transféré d'Anger» à la prison de Dij"n où 
il est arrivé dans la nuit die samedi & di-
manene. A son arrivée, il déclara que, tout 
comme a la prison d'Angers, il ne prendrait 
aucun aliment, voulant, disait-il. sa laisser 
mourir de faim, et jusqu'à hier soir six 
heures, il ne prit rein. 

Maie au moment du repas des prison
niers, la bonne odeur u'un rata le ter>ta. et 
il en demanda et en mangea tant et tant 
qu'il eut une forte indigestion, et qu'on dut 
le transporter à l'infirmerie de la prison on 
les soins nécessaires lui ont été donnes-

Cest là que M. Aupecte, juge d'instruc
tion, l'a vu cet après-midi. Il a assuré au 
magistrat qu'il ne mangerait abeodument 
plus rien, bien décidé qu'il était k se laisser 
mourir de faim. Son identité réelle vient 
d'être établie : c'est un nommé Adrien-
Henri Reuter, Agé de 22 ans, né k Vallerov 
(Meurthe-et-Moselle). A toutes les condam
nations qu'il a subies, il faut en ajouter une 
k cinq ans de travaux publics par défaut, 
pour désertion. 

Il a avoué tous les méfaits qu'on lui 
imputait et questionné sur le défenseur oul l 
choisissait, il a déclaré que sa famille lui 
avait désigné M. Forgeât, député de la 
Marne, mais fort probablement, c'est oure 
forfanterie. Il sera poursuivi pour escro-
queréis et usurpation de fonctions. 

» ^*m * 
L'Angleterre revend à Krupp 

les vaisseaux allemands 
IL VA LES TRANSFORMER 

EN FERRAILLE 
Berlin, 31 janvier. — On annonce que 

Krupp a entamé des pourparlers avec 
l'amirauté anglaise pour l'achat d'un cer
tain nombre d ancien* vaisseaux de guerre 
allemands, d'un tonnage total de 150,000 
tonnes, destinés k être transformés e n fer
raille dans les chantiers Germanla de 
Kied. Les Anglais ont déjà livré dans ee 
but aux Allemands les croiseurs Tenet**, 
Ltverpool, Sappho et Porth, le cuirassé 
Lord-Nelson et trois torpilleurs. 

-»-»ea» < 
Il fusilla son camarade 

qui refusait de "Boire 
IL A ETE CONDAMNE 

AUX TRAVAUX FORCES A PERPETUITE 
Chartres, 31 janvier. — La Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir a condamné aux travaux for
cés k perpétuité le nommé Gouguet qui. k 
Mézières-en-Drouais, avait tué d'un coup de 
fusil son camarade Guillois, parce qu'il re
fusait de boire avec lui. 

Contre l'invasion des lapins 
UNE PROPOSITION DE LOI 

DES DEPUTES DU PAS-DE-CALAIS 
On a distribué, k la Chambre, la propo

sition de loi suivante, déposée par Georges 
Richard, Cadot Evrard, Ferrand, Bernard. 
Basly et Maès députés du Pas-de-Calais : 

« Article unique. — L'article 2 de la loi 
du 3 mai 1844 est complété par le para
graphe suivant : « Le propriétaire, posses
seur on fermier, dont la récolte sur pied 
aura été endommagée par las lapins et 
dont le constat aura été fait par un agent 
de force publique qui en aura dressé pro
cès-verbal et sous réserve d'une autorisa
tion délivrée par le maire de la communs 
où le dommage aura été commis et ap
prouvé par le préfet, pourra en tout temps, 
même la nuit, par tous moyens, sauf le 
collet, le lacet et les trappes, détruire les 
animaux nuisibles et en particulier le lapin 
sur les terres cultivées par lui ». 

1 JEDNE qOHIK Eu/NOME 
IL PREFERA SE MARIER 

QUE DE PERDRE CENT FRANCS 
Un des bureaux d'état civil de Lon-

dées a été le tneâtre d'un incident plai
sant Deux jeunes fiances ae présen
taient devant M. le Maire ou plutôt 
celui qui remplit en Angleterre ces fonc
tions. Us paraissaient k la fois ravi» et 
recueillis dans cet instant solennel. La cé
rémonie se poursuivait et le fonctionnaire 
lisait gravement les paroles •sacramentelles 
quand tout k coup la jeune fiancée se leva 
et déclara avec un grand émoi qu'l y a 
erreur, qu'on se trompe et qu'elle n'est 
point celle dont le fonctionnaire vient de 
prononcer le nom. S'est-elle méprise elle-
même ? Elle se frotte les veux et regarde 
celui qui l'accompagne: mais non, c'est 
bien celui a qui elle a promis d'unir sa v ia 
Que s'est-il donc passé ? 

La cérémonie est interrompue. On inter
roge le fiancé, un brave «arçon un peu 
lourd et c'est lui qui, d'une voix calme et 
nonchalante donne la clef de ce myetède. 
Huit jours auparavant, 1] était fiancé a une 
jeune fille, il était résolu à l'épouser et, 
dans cette intention, i) s'était procuré pour 
une somme de cent francs environ une 
licence de mariage. Le jour de la cérémo
nie avait été arrêté, quand un malentendu, 
dégénérant en brouille levai t déterminé à 
rompre avec celle dont le nom figurait sur 
la licence. Désireux de se marier quand 
même et surtout préoccupé, en ces temps 
de disette et de chômage de ne pas perdre 
les cent francs qu'il avait consacrée a 
l'achat de la licence, il avait trouvé dans 
l'espace de quelques jours une antre jeune 
fille : celle-ci avait accueilli avec faveur ses 
propositions et c'est avec elle qull s e pré
sentait ce matin à la mairie ; maie il avait 
oublié un détail. ' la question du nom qui 
figurait sur le papier officiel. Le fonction
naire. paralUl. rit de bon cœur an enten
dant la confession du jeune homme, mais 
il reprit bientôt son sérieux pour lui annon
cer d'un air digne qu'il devait as procurer 
une nouvelle Iteeaaa et attendra deux Jours 

h * w u * 4 a « u v e » T » marier 

Dm liNtftttfis 
la cioina affkilré 

Deux bébés dermaiemt 
«sus an tas de cadavres 

. New-York, 31 janvier- — Parmi les 
morte, on a retrouvé dans les décombres 
du cinéma effondra, 11 couples tués côte 

Deux bébé» ont été retrouvés sans une 
égratigniire, endormis anus un tas Je ca
davres. 

U n jeune garçon de neuf ans, seul res
capé de toute une famille, a reconnu à la 
morgue «on pare, «a mère et as deux 
eceur*. 

De nombreuses personnes ont offert ds 
se prêtât à la transfusion du sang pour 
sauver las blessés. . 

- » « i » < 

La noce d'un turc 
a coûté un million 

Une fastueuse noce turque comme on 
n'en a pu vu de longtemps, vient d'être 
célébrés à Stamboul-

Un marchand de boyaux — un diierdji, 
puisqu'il faut l'appeler par son Hem — 
plusieurs fois millionnaire, Albanais enri
chi pendant la guerre, a dépensé pour ses 
noces l'autre jour, uns somme d'environ 
un million de francs pour ses invités. Une 
interminable théorie de 100 autos et de 400 
fiacres ont amené les hôtes du Crésus alba
nais. 

En outre, il a été également annoncé par 
des hérauts que toute personne désireuse 
d'assister à ces noces serait logée et nour
rie gratuitement durant sept jours. 

Le vaste local d'une école, à Fathi, et 
quarante-trois maisons du quartier avaient 
été loués pour héberger les invitée et tout 
étranger qui a'y présentait. 

Le service se Ht avec une régularité im
peccable. Lee plats étaient fort variés et si 
abondants qu une seule portion eût large
ment suffi k rassasiai le plus insondable 
mangeur. 

Pour cuire les mets, on a brûlé 45 stères 
de bois. 

En revanche les nouveaux mariés ont 
reçu des cadeaux évalués à un demi-mil
lion de francs. 

-•—•••*-«-
Les Allemands iont crédit 

aux Coopératives russes 
Londres, 31 janvier. — La délégation 

commerciale russe a reçu de Moscou un 
télégramme portant la date du 26 janvier, 
donnant les nouvelles suivante» : 

« Le résultat de trots jours d'élection 
pour les soviets moscovites sent : 4S6 con.-
munistes, 48 indépendants et 1 menchevicR" 

Un décret gouvernemental'a aboli les res
trictions mises aux voyages k l'intérieur 
de la Russie. 

Une Compagnie allemande a conclu un 
accord avec l'organisation centrale des 
Coopératives russes. Aux termes de cet 
accord, la Compagnie allemande accorde-
un crédit commercial d'un demi-milliard d<> 
marks allemands. Elle fournira des articles 
manufacturés et obtiendra de» matières 
premières. Lee prix seront fixés d'après 
le» prix cotée sur le marché de Ham
bourg ». 

Les Cheminots allemands 
vont se mettre en grève 

L'UNION EN A LANCE L'ORDRE 
La « Berliner Tagblatt » annonce que le 

bureau central de 1 Union des cheminots a 
transmis, par des courriers spéciaux, l'or
dre a tous les groupements provinciaux de 
cesser le travail. 

> — • — < ' 

Un suicide compliqué 
IL L'ETAIT SI BIEN QU'IL RATA 

James Smith, le chef d'un restaurant de 
Charlestown, avait décidé de mourir. 

Mais comme il ne voulait pas se rater, il 
décida de prendre toute» les précautions 
uosàehlaa 

S'étant enduit les vêtements de pétrole, tt 
se rendit sur un pont voisin, un de ces 
ponte américains heut-perchés sur le fleuve 
et sans garae-fou-

11 absorba d'abord un verre de poison, 
puis mit le feu à ses vêtements. 

Mais bien qu'9 eût, comme cuisinier, Ina* 
bitude du feu, n ne put ee défendre d'un 
petit mouvement de surprise quand les 
flamme.'* lui léchèrent le visage. 

Malgré lui, 0. fit un bond qui le précipita 
dan» le fleuve; la froideur de l'eau le saisit, 
son estomac s» contracta et il rendit le poi
son ; naturellement l'eau 8vaii éteint le feu; 
comme il savait nager, il ne put l'oublier et 
cinq minute» après il était sur la rive, fu
rieux contre lui-même et le» éléments. 

Défense de danser... 
...QUAND LES POULES DORMENT 

Le maire d'une petite commune ttes Lan
de» vient de prendre l'arrêté suivant : 

« Attendu que les jeunes gens de la corn-, 
mune. filles ou garçons, ont pris l'habitude 
de se réunir le mmanene pour danser, et 
que le bruti qu'Us font effraye les coq», 
poules et autre® animaux du village ; qu'il 

1 en résulte un dépérissement dommageable 
a l'agriculture ; . . . . 

» Défendons les danses sur le territoire 
de la commune aux heure» où les animaux 
domestiques prennent teur repos ». 

Les ouvriers de Kmpp 
participeront aux "bénéfices 

La presse Allemande annonce que les 
usines Krupp ont décidé de faire partici
per leurs ouvriers aux bénéfices de leurs 
entreprises. Chaque ouvrier, travaUlant de
puis cinq ans dans la maison, touchera 
des actions dont le rapport est fixé de s i* 
à dix pour cent. Ces « actionnaires ou
vriers » auront un représentant a u conseil 
d'administration. 

Cette tentative a pour but de stimuler 
l'ardeur des ouvriers et de les intéresser 
à la prospérité des usines. 

' • » « 
L e p l u s v i e u x be lge 

v i e « t '**> mour ir 
IL ETAIT AGE DE IM ANS 

Mons. >ii janvier. — A r i asiiea-hu-Gcs-
selies vient ds mourir le doyen d'Age des 
citoyens beiges: M. Philippe Lantener, an
cien receveur des contributions, né à Mons 
le 2 février 1818. I) était donc k la veille 
d'entrer dans sa 105e années. \\ avait joui 
d'une varie vieillesse et conservé l'usage 
complet de ses facultés 

• > - • • • - • -

L'Assassii O r r a s 
distant la Cour d'Assises 

« 0 

I l a v a i » à r é p o n d r e d ' u n e a u a q a o 

n o c t u r n e c o m t o i s e à L i l l e 

Deux repris de justice dangereux, an
ciens détenus de la maison centrale de 
Loos, Coupleux Edouard, et Ebermayer 
Robert sont accusés d'une agression noc
turne commise vers minuit, à LiU», rue des 
Guinguettes. 

Coupleux, qui, dane quelque temps, va I coups ne feu ont été échangés entre des 

l a tragique incident 
franco-allemand 

•m 

A Pétersderff, des civils ont tira 
sur nos soldats en tuant deux 

et en blessant vingt-cinq 
Berlin. 81 janvier. — On mande d» 

GleKvilr a PAgenoe Nolff. 
La nuit dernière au coure d'une peroui-

eibon dans une maison de Pétersdorff en 
vue de la découverte d'armes cachées, des 

avoir k répondre d'un assassinat commis 
& Arras, a été arrêté ces temps derniers. 

Voici les faite exposés dans l'acte d'ac
cusation : 

Dans la nuit du 17 au 18 sont 1921, Cahu 
Louis, comptable à Mons-en-Barceul, rega
gnait son domicile après de nombreuses li-
battoneTtu bar de 1' « Aviation », tenu par 
Lecat, 49, rue des Guinguettes, k Laie, et 
au cabaret de la femme Lefebvre, 56, même 
rue, quand il fut assailli rue Gounod par 
deux individus .qui le dépouillèrent de son 
portefeuille contenant 1.500 franc». 

A minuit, alors que l'agression venait de 
se produire, les agent» de police Oouttref 
et Dehart, qui faisaient une patrouille, re
marquaient un individu fuyant k toute vi
tesse, qui tentait de regagner la rue des 
Guinguettes, par la rue du Château. Som
mé de s'arrêter, il poursuivit néanmoins 
sa course, mais les agents se mirent à sa 
poursuite et ne tardèrent pas k le rejoin
dre et à l'arrêter. Il déclara se nommer 
Coupleux et habiter temporairement chez 
un de ses amis, Ebermayer, beau-file de 
Lecat, tenancier du bar de la rue des Guin
guettes. Il était vêtu d'un pantalon d'uni
forme de chasseurs k pied et des molle
tières. Il avait sur le cou un tapis de 
table qui pouvait lui permettre de cacher 
son visage. 11 prétendit que sa maîtresse 
lui ayant été enlevée, 11 s'était mis à sa re
cherche et que pour ne pas être reconnu 
par elle, il s'était coiffé du tapis trouvé 
sur lui, qu'il l'avait rencontrée avec son 
amant et que celui-ci l'ayant menacé d'un 
revolver, il avait pris peur et s'était enfui. 

Ignorant en ce moment l'agression dont 
Cahu avait été victime, les agents remi
rent Coupleux en liberté et les recherches 
faites depuis lors pour exécuter le mandat 
d'arrêt décerné contre lui, demeurèrent 
longtemps infructueuses. 

En fait, l'information a établi que Cou
pleux et Ebermayer avaient préparé et 
perpétré ensemble et de concert le vol com
mis au préjudice de Cahu. Il résulte, en 
effet, de témoignages, que dans la soirée du 
17 août, Cahu passa la majeure partie de 
son temps, de 9 heures à 11 heures, au 
bar de 1' « Aviation », en compagnie de 
Coupleux et d'Ebermayer, durant lesquels* 
il commit, à plusieurs reprises, l'impru
dence de tirer son portefeuille garni de 
billets pour régler les nombreuses consom
mations qu'il leur offrit. Qu'à 11 heures, 
il quitta cet établissement pour se rendre 
au cabaret Lefebvre, où il vit entrer la 
femme "Lecat. 

Aussitôt après son départ, Coupleux et 
Ebermayer connaissant le lieu où se trou
vait Cahu, prirent leurs dispositions pour 
accomplir leur acte criminel. 

Coupleux, habillé alors en tenue de chas
seur à pied, ee rendit dans la chambre 
qu'il occupait avec Ebermayer, au cabaret 
Lecat. s'empara du tapis rouge qui cou
vrait la table de toilette, passa sur son 
pantalon un pantalon d'Ebermayer et ainsi 
travesti, rejoignit celui-ci dans la rue des 
Guinguettes, où tous deux guettaient la 
sortie de Cahu du cabaret Lefebvre, à 
11 heures et demie. 

Cahu, qui regagnait Marcq, rencontrant 
Coupleux et Ebermayer, ceux-ci le suivi
rent à son insu jusqu'au lieu de l'agres
sion où Coupleux, dont il reconnut les 
yeux, lui ayant intimé l'ordre de mettre 
haut les mains, ils se précipitaient sur lui 
et lui arrachèrent le portefeuille de la po
che intérieure de son veston. Coupleux prit 
la fuite et ne put être retrouvé tout de 
suite. 

Quant à Ebermayer, il nie «a participa
tion au vol. mais l'information a établi 
qu'il but avec Coupleux et Cahu chez son 
beau-père et au'vl passa la soirée avec eux, 
qu'il vit également les billets de banque 
dont Cahu était porteur, qu'il procura a 
Cahut son lapis et son pantalon pour sa 
travestir, qu'il Sortit de l'estaminet sans 
but, à une heure du crime, qu'il fut ren
contré par Cahu rue des Guinguettes, avec 
Coupleux, qu'enfin Cahu affirme avoir été 
attaqué par deux individus dont l'un était 
Coupleux, le second ne pouvant être que 
celui qui leur avait procuré les moyens de 
perpétrer le vo> avec ses propres effets et 
avec lequel il se trouvait immédiatement 
auparavant. 

Les accusés sont deux repris de justice 
dangereux, anciens détenus de la maison 
Centrale de Loos, où ils se sont connus. 
Le casier judiciaire de Coupleux accuse 
six condamnations pour vol. Quant k Eber
mayer. il possède également deux condam
nations pour vol, dont une & deux ans de 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour, 
prononcée, lors de son arrestation, pour 
infraction à l a loi du 17 mai 1775. II a- été 
condamné de ce chef par le tribunal correc
tionnel de Lille, le 7 octobre 1921, à la 
peine de un mois de prison. 

Les renseignements fournis sur lui sont 
défavorables. 
COUPLEUX EST CONDAMNE 

A DIX ANS DE RECLUSION 
Coupleux est condamné à dix ans de ré

clusion et à dix ans d'interdiction de sé
jour. 

Défenseur : M* de Guemy. 
Ebermayer, grâce à l'habile plaidoirie 

d'Escoffier, obtient le bénéfice des circons
tances atténuantes et s'en tire avec cinq 
ans de prison et dix au» d'interdiction de 
séjour. 

> - • • • - < 

ïïn médecin a découvert 
nn vaccin contre la grippe 

New-York, SI Jan-rier. — Un médecin 
enWatrain le docteur Park, a découvert un 
vaccin contre la grippe qu'il expérimenta, 
eor 500 s inges qui, à ce qu'il prétend, eont I 
immanieéa contre la grippe, et marne con-
t e U BPeureocu». J, 

L'Italie a aussi 
des gentlemen cambrioleurs 

CELUI-CI A ETE PRIS 
CHEZ'LE COMTE DE TURIN 

Milan, 31 janvier. — Un soldat de ser
vice aux appartements du comte de Turin, 
cousin du roi. surprit, la nuit dernière, 
un voleur qui, profitant de l'absence du 
prince, s'était introduit dans sa chambre. 

Le malfaiteur put tirer deux coups de 
feu, mais fut désarmé, puis gardé à vue. 

Le comte de Turin, rentrant k minuit, 
reconnut dans l'individu arrêté un certain 
Frignani, appartenant à une famille dis
tinguée et qui s'était déjà rendu coupable 
de divers larcins. 

*-m»e» « 

Ci? train de voyageurs 
est tombé dans un ravin 

DIX NEUF PERSONNES 
ONT ETE BLESSEES 

Saragoese, 31 janvier. — Au moment où 
passait un train de voyageurs près de la 
gare de Montagut, entre Saragosae et Bar
celone, un éboulement a rompu les atta
ches du train et tandis que la. machine 
emmenait quatre wagon», le reste du train 
est tombé dane un ravin de sept métrés de 
hauteur. Il v a eu 10 blessés, dont plusieurs 
gravement. 

civils et les soldats français. Il y a des deux 
eûtes des morts et blessés. 

Le bruit court que las français auraient 
25 bleaaés et deux tués. 

A la suite de ce grave incident, la Com
mission lntéraillt* a déeJaé de mettre la 
ville en état de siège.de 8 heures du joir 
k 5 heures du matin. A parth de 9 heures 
du soir toute circulation est interdite oans 
les rue». 
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Le remp'oi des dommages 
immobiliers 

Le « Journal Officiel » du 20 janvVr 
1922 a publié la réponse du ministre dt* 
Régions Libérées à diverses question* po
sées par M. Auguste Potié, sénatenr du 
Nord, en vue de fixer les intéressés sur 
la situation qui leur est faite en matière 
de remploi des dommages immobiliers par 
l'interprétation la plus récente de l'admi
nistration. 

On sait combien cette interprétation est 
variable et quels rit-ques elle fait courir 
aux sinistrés et aux cessionnaires de dom
mages au détriment de la reconstitution 
des régions dévastées où ces variations pa
ralysent toute initiative. 

La réponse du ministre des Régions Libé
rées distingue suivant qu'il s'agit des si . 
nistrés eux-mêmes ou des cessionnaires. 
Et les questions, il faut le dire, étaient 
posées de telle façon qu'il était difficile au 
ministre de ne pas répondre affirmative-
ment sans se mettre en contradiction ou
verte avec la loi. 

A. — Pour !es sinistrés, le ministre ad
met sans réserves : 1. qu'un sinistré dont 
l'immeuble a été détruit peut construire 
un immeuble neuf sur un autre emplace
ment dans le rayon de 50 kilomètres, aveo 
la certitude que les dépenses de cette 
construction, quelle qu'elle soit, à concur
rence de son indemnité de dommages de 
guerre, seront considérés oomme remploi. 

2. Qu'il peut de même employer son in
demnité a achever une construction c >m-
mencée avant la guerre dans le même 
rayon. 

B. — Pour les cessionnaires, sous réservi 
vas de l'autorisation de la cession par ju* 
gement et sous réserves des restrictions quf 
figureraient au jugement (mais la juris
prudence déclare que les tribunaux n'ont 
pas le droit d'en imposera, le ministre ad
met : 1. que le cessionnaire peut faire ca 
qui vient d'être Indiqué comme loisible au 
sinistré. 

2. Que le cessionnaire peut grouper les 
indemnités dues à plusieurs sinistrés pour 
en remployer le montant en construisant 
un groupe de maisons ouvrières, soit dans 
la commune du sinistre, soit dans une 
commune différente, dans un rayon .la 
50 kilomètres. 

D'où il résulte évidemment qu'il peut 
procéder dr même pour d'autres construc
tions, car rien ne limite ce remploi k des 
maisons ouvrières. 

Le ministre rappelle toutefois en ce. qui 
concerne les cessionnaires, que le Parle
ment est saisi d'un projet de loi dont on 
ne sait évidemment à quoi il aboutira. 

_ Cette réponse eût été utile du reste, e t 
l'administration s'en était toujours tenue 
au texte de la loi, et, si par exemple, les 
intéressés avaient été nettement fixés dèsi 
le début sur le droit qui leur serait re-j 
connu de remployer leurs indemnités em 
achèvement de constructions commencée» 
avant la guerre, nos villes et nos villages 
ne présenteraient pas ce spectacle de man 
sons inachevées respectées par le feu el 
qui n'en sont pas moins en ruines, alors 
qu'en les achevant, on eût atténué d'au» 
tant la crise du logement. 

Le programme des travaux 
dans les cimetières militaires 

Voici le programme des travaux qui se-
ront effectués par le service de l'état-civil 
militaire dans la première quinzaine de fé
vrier : Secteur d'Arras, translation dans la 
cimetière national de La Targette, commu
ne de Neuville-Saint-Vaast. du cimetière du 
Saint-Sacrement, a Arras. 

Secteur de Rosières-en-Santerre : trans
lation dans le cimetière national de Hona 
du cimetière militaire situé près le cime» 
tèro communal d'Henbonnères. 

Belgique, secteur de Poperinghe. trans
lation dans le cimetière national de Notre* 
Dame de Lorette, a Ablain-Saint-Nazaina 
(Pas-de-Calais) des cimetières de la Bra»-
serie de Voormezeele, de Kerkhoff à Vest-
vleteren, de Koogeburg à Oostvleteren, du 
couvent de Saint-Sixte à Westvyleteren, da 
la ferme des Carmes k Reningtie, du Mou. 
lin de Pypegaele à Reninghe, de Meiboom-
Cabaret à Reninghe. de Zuid'Huis à Ost* 
vleteren. 

Les familles ayant des parents inhumé» 
dans les cimetières désignés ci-dessus et 
qui désireraient être fixées sur la date du 
déplacement de la tombe de leur parent, 
auraient k s'adresser a M. l'officier chef de, 
secteur d'état-civil intéressé. 

Les grands travaux 
Nous avons déjà dit les nombreuses démar

ches faites par le citoyen Pierre DELCOL'RT, 
Conseiller General du Nord, auprès d<s seivios 
de la navigation pour que soit amélioré le cours 
de 1 Escaut. 

Le trafic sur cette grande voie d'eau s'acoroit 
chaque jour au fur et a mesure du relèvenunt 
industriel de la région de Valenciennes. Elie 
constitue la principale artère du bassin minier 
d'Anzin et, par lt Gunal de Mons, du riche bas
sin du Bonn&ge. 

Notce ami avait en outre indiqué Unit l'intérêt 
qu'U y aurait a prévoir dès maintenant p.>uj- la 
construction des nouveaux ouvrages d'art Mir 
cette rivière lt passage éventuel de péniches <le 
600 tonnes qui semblent devoir cmpln<xr hif n-
tot les bateaux actuels d'un tnn«go Irpp (aille, 

Deicourt vient d'obtenir satisfaction 
Les services de ta navigation viennent en ef

fet, de soumettre k l'enquètt d'utilité ivuMiqus 
un important projet d ouverture d'une dériva. 
tion de l'Escaut navigable dan* la Iraveivéo de 
Condé, qui aura pour but de faciliter la clrcu-
altton des péniches actuelles de 3U0 lonne.. et '1e 
permettre éventuellement la circulation des ba
teaux de 600 tonnes. 

Ce projet a été accueilli a w une parifoulièra 
faveur par ia batellerie française et helge. 

Il est susceptible de susciter un nouvel essor 
industriel et commercial non seulement de la ré-
igon de Condé, maie encore de tout le bassin 
métallurgique tt minier d« Valencfcnnes. 

> ~*m « 

Le temps d auioura'hui 
BROUILLARD 

Probabilités pour la journée du 1er f*» 
vrler : vent var iable ou nord-est faible. 
Brumeux et guagejw. quelques pluies pafl 
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